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EXHALESSENCE BEAUTE II EXHALESSENCE BEAUTE rappelle Nutri+ Détox

• Noms des modèles ou références concernés : Nutri+ Détox

• Marque : EXHALESSENCE BEAUTE

• Lot 19/512 Date de consommation recommandée 30/11/2022

Lot 20/239 Date de consommation recommandée 30/06/2023

Lot 20/398 Date de consommation recommandée 30/09/2023

Lot 21/272 Date de consommation recommandée 30/04/2024

• Conditionnements : Coffret de 14 ampoules de 15ml (volume net 210ml)

• Date début/fin de commercialisation : du 20/12/2019 au 18/07/2021

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Vendeurs à domicile indépendants agréés par EXHALESSENCE BEAUTE

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Concentration en oxyde d'éthylène (résidu de pesticide non autorisé) à une teneur supérieure à la réglementation en vigueur.

• Risques encourus par le consommateur : Présence de substance interdite

• Description complémentaire du risque : Le dépassement de la limite maximale résiduelle autorisée en oxyde d'éthylène présente un danger pour la santé humaine.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : vendredi 15 octobre 2021

CONTACT

• Numéro de contact : 0242070202

• Informations complémentaires publiques : Nous invitons les consommateurs à contacter le vendeur à domicile.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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